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PAYS VIENT 
S E Y S S U E L Biotope : les coteaux 

toujours en sursis 
Cî est un sujet qui fait polé

mique depuis plusieurs 
années déjà sur les coteaux es
carpés de Seyssuel. La Gagée 
des rochers, une petite fleur 
jaime protégée, n'en finit plus 
de faire des étincelles. Avec, 
d'un côté, l'association Gère vi
vante qui souhaite protéger la 
plante, en classant plusieurs di
zaines d'hectares des coteaux 
en zone biotope. Et de l'autre, 
les propriétaires de terrains, les 
viticulteurs et le dub du trial, 
qui exercent leur activité sur ce 
territoire, soutenus dans leur 
démarche par la chambre 
d'agriculture de l'Isère, la CCI 
et la municipalité. 

I « Des e m p l o i s pourraient 
être générés» 
Véritable serpent de mer, ce 

suj et n ' a touj ours pas f ait r obj et 
d'ime décision en préfecture. 
Alors les opposants ne lâchent 
rien et continuent de se battre 
pour maintenir l'activité sur les 
coteaux : « Aujourd'hui, le co
mité de défense des coteaux de 
Seyssuel (CDCS), quis'estcréé 
il y a neuf mois, compte près de 
80 adhérents opposés à ce pro-
j'^t de biotope », note Alain Gi
guet, le vice-président, 

Des opposants bien décidés 
à faire pencher la balance de 
leur côté : ils ont d'ailleurs ins
tallé depuis peu, au milieu des 
vignes, une banderole indi
quant "Non au biotope". Ils 
vierment même d'écrire à nou
veau une lettie au préfet pour 
que ce dernier leur accorde 
une entievue. « Il y a cent ans, 
la surface de production vitico-
le à Seyssuel comptait 120 hec

tares. Aujourd'hui, nous sou
haitons retiouver cette surface. 
Cela pourrait générer de nom
breux emplois », note Alain Gi
guet. Son camarade Jean-
Louis Ogier, le président du 
CDCS, martèle : « Le biotope, 
c'est la décroissance. Nous ne 
serions pas opposés à ce projet 
s'iln'yavaitpas d'activité sur ce 
secteur, mais là c'est le cas. » 

Leurs arguments ne man
quent pas : « La vigne sert aussi 
de protection contie les incen
dies », ajoute Jean-Louis Ogier 
pour défendre son territoire. 
« On veut contiaindre l'activité 
sur plusieurs dizaines d'hecta
res alors que la Gagée se déve
loppe sur une zone tiès locali
sée de 700m2. Etnonpas sur les 
terrains viticoles, mais sur les 
rochers ! » lancent-ils. Le débat 
pourrait êtie bientôt clos puis
que la préfecture annonçait en 
janvier que la décision serait 
prise avant la fin de l'armée. 
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Alors q u e le club de trial a m i s en place d e s e s p a c e s pour que la Gagée 
d e s rochers cont inue de s e développer, J e a n - L o u i s Ogier et Alain Giguet, 
m e m b r e s d u CDCS, poursuivent leur lutte, a u x côtés d e s au t res adhérents, 
pour q u e l'arrêté de protection biotope ne soi t p a s pris par la préfecture. 

L E C H I F F R E 
iflSà C ' e s t le n o m b r e d ' h e c t a r e s qui pourra ient être 

^ conœmés p a r l'anêté d e protect ion biotope s ' i l vena i t 
' à être validé e n préfecture. S i te l était le c a s , ce t arrêté 

promulguera i t l ' interdiction d e ce r ta ines activités 
s u s c e p t i b l e s d e porter atteinte a u développement et à la 
protect ion d e l'espèce concernée, à s a v o i r la Gagée d e s rochers . 


